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©  Appareil  à  épiler. 

©  Pour  l'arrachage  des  poils  à  éliminer,  cet  appa- 
reil  comporte  un  tambour  rotatif  (6)  portant  une  ou 
plusieurs  rangées  d'organes  de  pincement  (8a,  8b) 
disposées  en  saillie  sur  le  pourtour  de  ce  tambour  et 
s'étendant  parallèlement  à  l'axe  de  celui-ci.  Dans,  ou 
en  regard,  des  intervalles  en  retrait  existant  à  la 
périphérie  de  ce  tambour  entre  les  différentes  ran- 
gées  d'organes  de  pincement  (8a,  8b),  il  est  prévu 
des  lames  (12)  de  protection  de  la  peau,  présentant 
un  contour  externe  circulaire  dont  le  centre  coïncide 
avec  l'axe  du  tambour  rotatif  (6).  Ces  lames  sont 
disposées  dans  des  plans  perpendiculaires  à  l'axe 
du  tambour  rotatif  et  réparties  sur  toute  la  longueur 
de  celui-ci,  de  façon  à  constituer  une  sorte  de 
cylindre  virtuel  de  protection  à  la  périphérie  du  rou- 
leau  d'épilation  formé  par  ce  tambour  rotatif  et  les 

*Z  mâchoires  de  pincement  portées  par  celui-ci. 
^   Cet  appareil  est  destiné  à  être  tneu  à  la  main 
^pour   être  déplacé  contre  la  peau  afin  de  procéder  à 
2   l'élimination  des  poils  superflus. 
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Appareil  a  epiler 

La  présente  invention  concerne  les  petits  appa- 
reils  à  épiler  susceptibles  d'être  tenus  à  la  main 
pour  procéder  à  l'élimination  des  poils  superflus. 

Le  brevet  français  2.334.320  décrit  un  appareil 
de  ce  genre  dans  lequel  il  est  prévu  un  rouleau 
rotatif  destiné  à  assurer  l'arrachage  des  poils  à 
éliminer.  Ce  rouleau  est  constitué  par  un  ressort 
hélicoïdal  dont  les  spires  sont  alternativement  écar- 
tées,  puis  resserrées  pour  que  les  poils  puissent 
s'engager  entre  ces  spires,  lorsque  celles-ci  sont 
écartées,  afin  d'être  ensuite  pincés  entre  elles  et 
arrachés  du  fait  de  la  rotation  du  rouleau  sur  lui- 
même. 

Toutefois  l'efficacité  de  cet  appareil  est  res- 
treinte.  Ceci  est  essentiellement  dû  au  fait  que  les 
poils  à  arracher  peuvent  difficilement  s'engager 
entre  les  spires  du  ressort  rotatif  du  fait  de  la 
conformation  hélicoïdale  de  celles-ci.  De  plus,  tou- 
jours  en  raison  de  cette  conformation  de  spires,  les 
poils  se  trouvent  déplacés  dans  le  sens  transversal 
par  celles-ci  lors  de  la  rotation  du  rouleau  d'arra- 
chage.  Or  ceci  a  pour  conséquence  d'entraver  l'en- 
gagement  de  l'extrémité  des  poils  entre  les  spires 
du  ressort. 

Dans  un  domaine  tout  à  fait  différent,  il  existe 
des  appareils  à  plumer  les  volailles  qui  comportent 
également  un  rouleau  rotatif  d'arrachage.  Dans  l'un 
de  ces  appareils,  il  est  prévu  un  tambour  rotatif 
portant  à  sa  périphérie  plusieurs  rangées  de  paires 
de  mâchoires  qui  sont  agencées  pour  s'ouvrir  et  se 
fermer  alternativement  afin  de  permettre  tout 
d'abord  l'engagement  des  tiges  des  plumes  à  arra- 
cher  entre  ces  mâchoires,  puis  leur  pincement  par 
ces  dernières.  Ce  rouleau  est  disposé  à  une  certai- 
ne  distance  au-dessus  d'un  peigne  destiné  à  glis- 
ser  sur  la  surface  de  la  peau  de  la  volaille  à 
plumer,  les  tiges  des  plumes  s'engageant  alors 
entre  les  dents  de  ce  peigne  pour  être  ensuite 
saisies  par  les  mâchoires  du  tambour  rotatif.  Ce 
peigne  assure  la  retenue  de  la  peau  lors  de  l'arra- 
chage  des  plumes,  car  cet  arrachage  nécessite  un 
effort  de  traction  relativement  important.  Cependant 
ce  peigne  protège  en  même  temps  la  peau  de  la 
volaille  contre  tout  contact  avec  les  mâchoires  de 
pincement  qui  se  trouvent  disposées  en  saillie  sur 
le  tambour  rotatif.  Du  reste  s'il  n'existait  pas  un  tel 
peigne,  ces  mâchoires  viendraient  heurter  la  peau 
et  provoquer  des  bleseures  extrêmement  profon- 
des. 

Compte  tenu  que  les  mâchoires  de  pincement 
sont  disposées  sensiblement  dans  des  pians  per- 
pendiculaires  à  l'axe  du  tambour  rotatif,  l'engage- 
ment  des  tiges  des  plumes  à  arracher  s'effectue 
dans  de  bien  meilleures  conditions  que  celui  des 
poils  à  éliminer  dans  le  cas  de  l'appareil  à  épiler 

mentionne  précédemment.  Toutefois,  pour  lepila- 
tion  des  poils  superflus  existant  sur  la  peau  d'une 
personne,  il  n'est  pas  possible  d'utiliser  un  appareil 
similaire  à  l'appareil  à  plumer  mentionné  ci-dessus, 

s  et  ce  pour  un  certain  nombre  de  raisons.  La  pre- 
mière  de  celles-ci  réside  dans  le  fait  que  le  peigne, 
prévu  au  dessous  du  tambour  rotatif,  devrait  être 
éliminé  car  il  provoque  un  trop  grand  écartement 
de  ce  tambour  par  rapport  à  la  peau,  ce  qui  ne 

ro  permettrait  pas  de  saisir  des  poils  qui  ont  une 
longueur  beaucoup  plus  réduite  que  des  tiges  de 
plumes.  Cependant  si  ce  peigne  était  supprimé,  il 
n'existerait  plus  alors  aucune  protection  de  la  peau 
à  l'égard  des  mâchoires  de  pincement  portées  par 

15  le  tambour  rotatif.  Or  comme  ces  mâchoires  se 
trouvent  en  saillie  sur  le  pourtour  de  ce  tambour, 
elles  viendraient  alors  heurter  la  peau  et  provoquer 
des  blessures  extrêmement  profondes. 

C'est  pourquoi  la  présente  invention  a  pour 
20  objet  un  appareil  à  épiler  qui  est  conçu  à  la  fois 

pour  obtenir  une  bonne  efficacité  d'engagement  et 
de  pincement  des  poils  entre  les  organes  d'arra- 
chage  et  pour  assurer  une  complète  protection  de 
la  peau  contre  tout  risque  de  blessures  qui  seraient 

25  dues  au  passage  des  organes  d'arrachage  contre 
la  peau. 

Pour  l'arrachage  des  poils  à  éliminer,  cet  appa- 
reil  comporte  un  tambour  rotatif  portant  une  ou 
plusieurs  rangées  d'organes  de  pincement  dispo- 

30  sés  en  saillie  sur  le  pourtour  de  ce  tambour  et 
s'étendant  parallèlement  à  l'axe  de  celui-ci.  Cepen- 
dant  cet  appareil  est  caractérisé  en  ce  que  dans, 
ou  en  regard  des  intervalles  en  retrait  existant  à  la 
périphérie  du  tambour  rotatif  entre  les  différentes 

35  rangées  d'organes  de  pincement,  il  est  prévu  des 
lames  de  protection  de  la  peau,  présentant  un 
contour  externe  circulaire  dont  le  centre  coïncide 
avec  l'axe  du  tambour  rotatif,  ces  lames  pouvant 
former  des  disques  de  contour  circulaire  continu, 

40  ou  des  portions  de  disques  décalées  angulairement 
entre  elles  de  façon  à  constituer  une  sorte  de 
cylindre  virtuel  à  la  superficie  du  rouleau  rotatif 
formé  par  l'ensemble. 

Ainsi,  le  présent  appareil  permet  d'obtenir  une 
45  excellente  protection  de  la  peau  contre  tout  risque 

de  blessures,  tout  en  présentant  une  efficacité 
maximum  de  saisie  des  poils  entre  les  organes  de 
pincement  portés  par  le  tambour  rotatif. 

Du  reste  les  avantages  et  particularités  du  pré- 
50  sent  appareil  apparaîtront  au  cours  de  la  descrip- 

tion  suivante  de  quelques  exemples  de  réalisation 
de  celui-ci.  Cette  description  est  donnée  en  réfé- 
rence  aux  dessins  annexés  à  simple  titre  indicatif, 
et  sur  lesquels  : 

La  figure  1  est  une  vue  schématique  en 
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perspective  d'un  appareil  à  épiler  selon  l'invention. 
La  figure  2  est  une  vue  schématique  en 

coupe  transversale  du  rouleau  d'épilation  prévu 
dans  cet  appareil. 

La  figure  3  est  une  vue  similaire  qui  illustre 
les  conditions  de  travail  d'un  rouleau  similaire  qui 
serait  dépourvu  des  lames  de  protection  existant 
dans  ce  rouleau. 

La  figure  4  est  une  vue  schématique  en 
coupe  axiale  du  rouleau  d'épilation  prévu  dans  le 
présent  appareil. 

Les  figures  5  et  6  en  sont  des  vues  en 
coupe  transversale,  respectivement  suivant  les  li- 
gnes  V-V  et  VI-VI  de  la  figure  4. 

La  figure  7  est  une  vue  similaire  à  la  figure 
5,  mais  qui  illustre  une  autre  forme  de  réalisation 
du  rouleau  d'épilation. 

La  figure  8  est  une  vue  partielle  correspon- 
dante  en  coupe  axiale. 

Les  figures  9  à  11  sont  des  vues  schémati- 
ques  en  coupe  axiale  illustrant  différentes  autres 
formes  possibles  de  réalisation  du  rouleau  d'épila- 
tion. 

L'appareil  représenté  aux  figures  1  à  6  com- 
porte  un  petit  boîtier  1  susceptible  d'être  tenu  à  la 
main.  A  l'une  de  ses  extrémités,  ce  boîtier  porte  un 
rouleau  rotatif  d'épilation  désigné  par  la  référence 
générale  2.  Ce  rouleau  fait  saillie  à  travers  une 
ouverture  3  ménagée  dans  l'extrémité  correspon- 
dante  du  boîtier.  Ainsi  ce  rouleau  peut  être  déplacé 
au  contact  de  la  peau  S  d'une  personne,  pour 
arracher  les  poils  superflus  P  qui  s'y  trouvent. 

Ce  rouleau  d'épilation  comporte  un  tambour  6 
porté  par  un  arbre  rotatif  4  dont  l'entraînement  en 
rotation  est  assuré  par  un  petit  moteur  électrique  5 
logé  à  l'intérieur  du  boîtier  1.  Ce  tambour  porte 
plusieurs  rangées  de  mâchoires  de  pincement  qui 
font  saillie  à  sa  périphérie  et  s'étendent  parallèle- 
ment  à  l'axe  de  ce  tambour.  Pour  simplifier  le 
dessin,  les  figures  4  à  6  représentent  seulement 
deux  rangées  7  de  telles  mâchoires.  Celles-ci 
consistent  en  des  lamelles  plates  8a  et  8b,  en 
métal  ou  toute  autre  matière  appropriée  qui  sont 
disposées  dans  des  plans  perpendiculaires  à  l'axe 
du  tambour  6,  en  étant  décalées  les  unes  par 
rapport  aux  autres  dans  le  sens  axial.  A  leur  base 
ces  lamelles  sont  fixées,  par  encliquetage  ou  autre 
moyen,  sur  deux  barrettes  distinctes  d'actionne- 
ment  10a  et  10b.  Ces  lamelles  sont  groupées  par 
paires  de  deux  lamelles  8a  et  8b  destinées  à  être 
serrées  périodiquement  l'une  contre  l'autre,  toutes 
les  lamelles  8a  étant  fixées  sur  la  même  barrette 
d'actionnement  10a,  cependant  que  toutes  les  la- 
melles  8b  sont  fixées  sur  l'autre  barrette  10b.  Les 
extrémités  de  ces  barrettes  sont  disposées  en  re- 
gard  de  cames  fixes  1  1  a  et  1  1b  qui  sont  destinées 
à  les  actionner  pour  provoquer  alternativement  le 
pincement  des  lamelles  8a-8b  et  leur  écartement, 

et  ce  pendant  la  rotation  du  rouleau  a'epnation. 
Conformément  à  la  caractéristique  essentielle 

de  l'appareil  selon  l'invention,  ce  rouleau  comprend 
une  série  de  lames  de  protection  destinées  à  éviter 

s  tout  risque  de  contact  des  mâchoires  de  pincement 
avec  la  peau  et  par  suite  tout  risque  de  blessure  de 
celle-ci.  Ces  lames  de  protections  sont  agencées 
et  disposées  de  façon  à  constituer  en  quelque 
sorte  un  cylindre  virtuel  à  la  superficie  du  rouleau 

w  rotatif  d'épilation  formé  par  le  tambour  6  et  les 
mâchoires  de  pincement,  la  section  de  ce  cylindre 
correspondant  au  cercle  circonscrit  autour  des  mâ- 
choires  de  pincement  8a  et  8b.  Celles-ci  peuvent 
avantageusement  comporter  un  contour  externe 

75  circulaire  de  même  courbure,  et  ce  au  moins  en 
partie,  de  façon  à  affleurer  à  la  surface  du  cylindre 
virtuel  ainsi  constitué.  Cependant  le  bord  externe 
de  ces  mâchoires  peut  aussi  être  disposé  légère- 
ment  en  retrait  par  rapport  à  la  superficie  de  ce 

20  cylindre  virtuel. 
Dans  l'exemple  représenté  aux  figures  1  à  6,  il 

est  prévu  une  série  de  lames  de  protection  12  dont 
chacune  affecte  la  forme  d'une  rondelle  plate  ayant 
un  contour  externe  circulaire  correspondant  à  la 

25  courbure  du  cylindre  virtuel  de  protection  à  consti- 
tuer.  Ces  lames  sont  groupées  par  deux  en  étant 
disposées  en  sens  inverse  comme  représenté  sur 
les  figures  5  et  6  pour  constituer  en  quelque  sorte 
un  disque  de  contour  externe  continu  placé  dans 

30  un  plan  perpendiculaire  à  l'axe  X-Y  du  rouleau 
d'épilation.  Ces  lames  sont  fixées  sur  le  pourtour 
du  tambour  6  au  moyen  de  picots  13  ou  similaires 
engagés  dans  des  logements  prévus  à  la  périphé- 
rie  de  ce  tambour. 

35  Les  différentes  paires  de  lames  de  protection 
12  sont  décalées  dans  le  sens  axial  par  rapport  à 
la  position  des  lamelles  de  pincement  8a  et  8b. 
Comme  représenté  sur  la  figure  4,  il  peut  être 
prévu  une  paire  de  telles  lames  de  protection  entre 

40  deux  paires  successives  de  mâchoires  de  pince- 
ment  8a  et  8b.  Du  fait  de  leur  disposition  les 
disques  constitués  par  les  lames  12  se  trouvent 
situés  en  regard  des  intervalles  en  retrait  existant 
entre  les  deux  rangées  7  de  mâchoires  de  pince- 

45  ment  8a,  8b.  De  telles  lames  étant  prévues  sur 
toute  la  longueur  du  rouleau  d'épilation,  celles-ci 
forment,  autour  de  celui-ci,  une  sorte  de  cylindre 
virtuel  destiné  à  être  placé  au  contact  de  la  peau  et 
apte  à  empêcher  toute  pénétration  de  celle-ci  à 

50  l'intérieur  du  rouleau  d'épilation.  Ceci  évite  donc 
tout  risque  de  pincement  ou  de  blessure  de  la 
peau  par  les  lamelles  de  pincement  8a  et  8b  du- 
rant  leur  rotation. 

L'efficacité  de  cette  protection  ressort  du  reste 
55  très  clairement  des  figures  5  et  6  ainsi  que  des 

figures  2  et  3.  Comme  il  apparait  sur  les  figures  5 
et  6,  le  rouleau  d'épilation  peut  être  placé  sans 
aucun  risque  en  contact  direct  avec  la  peau  S. 

3 
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)ans  un  tel  cas  ce  sont  les  lames  de  protection  12 
lui  viennent  en  contact  avec  la  peau  et  empêchent 
sn  conséquence  celle-ci  de  s'engager  dans  les 
ntervalles  existant,  sur  le  pourtour  du  tambour  6, 
între  deux  rangées  successives  7  de  mâchoires  de 
jincement  8a  et  8b.  Or  s'il  n'existait  pas  de  telles 
ames  de  protection  12,  on  se  trouverait  placé  dans 
a  situation  illustrée  sur  la  figure  3,  situation  dans 
aquelle  le  rouleau  d'épilation  serait  constitué  par 
in  tambour  rotatif  16  portant  plusieurs  rangées  17 
Je  mâchoires  de  pincement  disposées  en  saillie 
iur  son  pourtour.  Or  dans  un  tel  cas  ces  mâchoires 
saillantes  viendraient  heurter  la  peau  et  pratiquer 
les  entailles  dans  celle-ci.  Par  contre,  il  n'en  est 
ien  dans  le  cas  du  rouleau  d'épilation  de  l'appareil 
selon  l'invention.  En  effet,  même  si  ce  rouleau 
comporte  un  grand  nombre  de  rangées  17  de 
mâchoires  de  pincement,  comme  cela  est  le  cas 
jans  l'exemple  illustré  à  la  figure  2,  la  protection 
te  la  peau  est  assurée  par  les  lames  12  décrites 
Drécédemment.  En  raison  de  cette  parfaite  protec- 
:ion,  il  est  possible  de  se  dispenser  de  toute  grille 
du  autre  élément  intermédiaire  de  protection.  Ainsi 
es  mâchoires  de  pincement  peuvent  être  placées 
à  proximité  immédiate  de  la  peau,  ce  qui  accroit 
'efficacité  du  présent  appareil. 

La  protection  assurée  par  les  lames  12  permet 
d'éviter  tout  risque  de  pincement  des  grains  de 
oeauté,  ou  des  peaux  fines  avec  le  danger  d'entraî- 
nement  de  la  peau.  Ces  lamelles  12  ont  également 
l'avantage  de  protéger  la  peau  contre  le  choc  des 
mâchoires  de  pincement  lors  de  la  rotation  de 
l'ensemble.  En  effet,  il  est  primordial  d'éviter  que  la 
peau  soit  blessée  ou  pincée,  ou  même  simplement 
Irritée,  lors  du  passage  à  grande  vitesse  des  mâ- 
choires  de  pincement,  alors  que  l'utilisateur  appuie 
l'appareil  sur  la  peau  pour  plus  d'efficacité. 

Compte  tenu  du  décalage  axial  de  leur  position 
par  rapport  à  celle  des  mâchoires  de  pincement, 
les  lames  de  protection  12  laissent  subsister  un 
intervalle  vide  entre  deux  rangées  successives  7 
de  telles  mâchoires.  Ainsi  les  poils  P,  qui  sont  en 
quelque  sorte  peignés  par  les  lames  de  protection 
12,  sont  amenés  à  se  placer  dans  les  intervalles 
vides  existant  entre  deux  rangées  successives  7  de 
mâchoires  de  pincement.  En  conséquence  ces 
poils  s'engagent  très  facilement  entre  ces  mâchoi- 
res  pour  être  ensuite  pincés,  puis  arrachés.  Ceci 
assure  donc  une  efficacité  très  grande  au  présent 
appareil. 

En  ce  qui  concerne  l'engagement  des  poils 
entre  les  lames  de  pincement,  il  faut  observer  que 
celui-ci  est  très  grandement  facilité  lorsque  les 
lames  de  protection  sont  constituées  par  des  dis- 
ques  présentant  des  échancrures,  ou  bien  par  des 
secteurs  circulaires  espacés  les  uns  des  autres.  En 
effet,  l'existence  d'échancrures  ou  d'intervalles  à  la 
périphérie  du  rouleau  virtuel  de  protection  permet 

d'éviter  que  l'application  ae  ceiui-ci  conire  ia  peau 
ait  seulement  pour  effet  de  plaquer  les  poils  sur 
celle-ci,  comme  cela  serait  le  cas  avec  un  rouleau 
constitué  par  des  disques  circulaires  ne  présentant 

i  pas  de  discontinuité  à  leur  périphérie.  Dans  le  cas 
présent  les  poils  peuvent  se  relever  au  moment  du 
passage  d'une  discontinuité  de  la  périphérie  du 
rouleau  et  ensuite  ils  sont  peignés  par  les  lames  de 
protection,  ce  qui  assure  leur  orientation  dans  le 

o  sens  voulu  pour  leur  pincement  par  les  lames  de 
pincement. 

Les  lames  de  protection  prévues  dans  le  rou- 
leau  d'épilation  du  présent  appareil  peuvent  être 
disposées  de  nombreuses  autres  façons  différentes 

5  pour  autant  que  ces  lames  soient  réparties  en 
nombre  suffisant  sur  toute  la  longueur  du^rouleau 
d'épilation  et  sur  tout  son  pourtour,  sur  360°  . 

Ainsi,  les  figures  7  et  8  illustrent  une  forme  de 
réalisation  dans  laquelle  il  est  prévu  également  une 

o  succession  de  lames  de  protection  12a  et  12b  en 
forme  d'arceaux  ou  de  demi-rondelles  circulaires. 
Toutefois,  ces  lames  ne  sont  pas  réparties  par 
groupe  de  deux  lames  disposées  l'une  en  face  de 
l'autre  pour  constituer  un  disque  circulaire  complet 

>s  comme  cela  était  le  cas  dans  l'exemple  précédent. 
En  effet  dans  la  forme  de  réalisation  selon  les 
figures  7  et  8,  les  lames  opposées  12a  et  12b  sont 
décalées  dans  le  sens  axial.  Néanmoins,  compte 
tenu  du  nombre  de  ces  lames  sur  toute  la  longueur 

)0  du  rouleau  d'épilation,  on  obtient  comme  précé- 
demment  une  sorte  de  cylindre  virtuel  de  protec- 
tion. 

Dans  la  forme  de  réalisation  selon  les  figures  7 
et  8,  l'agencement  du  rouleau  d'épilation  présente 

?5  un  certain  nombre  d'autres  différences.  Ainsi,  les 
lames  de  protection  12a  et  12b  sont  fixées,  au 
moyen  de  picots  13a  ou  similaires,  sur  un  man- 
chon  intermédiaire  18  entourant  un  tambour  19 
portant  les  mâchoires  de  pincement  8a  et  8b  et  les 

40  barrettes  10a  et  10b  actionnant  ces  mâchoires.  Par 
ailleurs,  le  nombre  de  rangées  des  mâchoires  de 
pincement  est  dans  ce  cas  plus  élevé  que  précé- 
demment.  Mais  encore  une  fois  le  nombre  de  ces 
rangées  et  la  disposition  des  lames  de  protection 

45  pourrait  être  différents. 
Ainsi,  au  lieu  d'affecter  la  forme  de  demi-ron- 

delles  circulaires  ou  d'arceaux,  les  lames  de  pro- 
tection  pourraient  présenter  la  forme  de  secteurs 
de  cercle.  Cependant  ces  lames  pourraient  égale- 

50  ment  être  constituées  par  des  segments  circulaires 
espacés  les  uns  des  autres,  mais  décalés  angulai- 
rement  de  l'un  à  l'autre  pour  constituer  un  cylindre 
virtuel  de  protection  autour  des  mâchoires  de  pin- 
cement. 

55  Eventuellement  de  tels  segments  circulaires 
pourraient  être  disposés  dans  le  plan  médian  des 
mâchoires  de  pincement  d'une  même  paire  pour 
combler,  au  moins  en  partie,  l'intervalle  existant 

4 
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sntre  les  différentes  rangées  7  de  mâchoires  de 
Dincement.  Dans  un  tel  cas  il  n'y  aurait  donc  pas 
je  décalage  axial  des  lames  de  protection  par 
•apport  aux  mâchoires  de  pincement. 

Les  figures  9  à  11  illustrent  très  schématique- 
nent  plusieurs  autres  possibilités  encore  de  dispo- 
sition  de  lames  de  protection  12b,  12c  et  12d  entre 
des  mâchoires  de  pincement  respectivement  8b, 
3c  et  8d.  Dans  les  exemples  ainsi  illustrés,  les 
ames  de  protection  sont  constituées  par  des  seg- 
ments  circulaires  n'occupant  qu'une  partie  de  la 
circonférence  du  rouleau  d'épilation.  Cependant 
ces  segments  sont  décalés  à  la  fois  dans  le  sens 
axial  et  dans  le  sens  angulaire  de  façon  à  consti- 
tuer  une  sorte  de  cylindre  virtuel  de  protection  à  la 
périphérie  du  rouleau  d'épilation. 

Dans  ces  divers  exemples,  les  lames  de  pro- 
tection  prévues  sont  solidaires  en  rotation  avec  le 
tambour  6b,  6c  ou  6d  portant  les  mâchoires  de 
pincement.  Toutefois,  il  serait  également  possible 
de  prévoir  des  lames  de  protection  ayant  une  posi- 
tion  fixe  et  qui  seraient  alors  tenues  par  un  support 
fixe,  sous  réserve  bien  entendu  que  l'agencement 
permette  la  rotation  du  rouleau  d'épilation  et  les 
mouvements  de  serrage  et  d'ouverture  des  mâ- 
choires  de  pincement.  Eventuellement,  l'ensemble 
des  lames  de  protection  pourrait  être  solidaire  d'un 
support  monté  mobile  en  translation  parallèlement 
à  l'axe  de  rotation  du  tambour  portant  les  lames  de 
pincement.  Ce  support  mobile  serait  alors  animé 
de  mouvements  de  translation,  dans  un  sens  et 
dans  l'autre,  pour  permettre  aux  lames  de  protec- 
tion  de  balayer  l'espace  où  la  peau  pourrait  s'enga- 
ger  entre  les  lames  de  pincement.  Un  tel  ensemble 
de  protection  pourrait  également  être  monté  flottant 
en  translation  en  étant  soumis  à  l'action  d'un  ou 
plusieurs  ressorts  de  maintien  en  place. 

Eventuellement  certaines  des  lames  de  protec- 
tion,  ou  toutes  ces  lames  pourraient  être  rempla- 
cées  par  des  alignements  de  doigts  semi-rigides, 
disposés  dans  des  plans  perpendiculaires  à  l'axe 
de  rotation  du  tambour  portant  les  lames  de  pince- 
ment. 

Quant  à  ces  dernières  lames,  elles  peuvent 
être  réalisées  de  façon  différente.  En  effet  au  lieu 
d'être  fixées,  par  encliquetage  ou  autre  moyen,  sur 
leur  barrette  d'actionnement  10a,  10b,  ces  mâchoi- 
res  pourraient  être  montées  pivotantes  à  leur  base 
sur  le  tambour  6  leur  servant  de  support,  les  bar- 
rettes  d'actionnement  10a  et  10b  étant  alors  accou- 
plées  avec  ces  mâchoires  de  façon  à  les  faire 
basculer  dans  un  sens  et  dans  l'autre,  respective- 
ment  pour  serrer  leurs  extrémités  de  pincement  ou 
les  écarter. 

Par  ailleurs,  au  lieu  de  prévoir  des  mâchoires 
de  pincement  constituées  par  des  paires  de  lamel- 
les  disposées  suivant  plusieurs  rangées  à  la  péri- 
phérie  d'un  tambour  rotatif,  il  serait  possible  de 

réaliser  ces  macnoires  sous  rorme  ae  aisques 
comportant,  à  leur  périphérie,  une  série  de  pattes 
saillantes  formant  autant  de  mâchoires  de  pince- 
ment.  Des  moyens  appropriés  d'actionnement  se- 

5  raient  alors  prévus  pour  provoquer  alternativement 
le  basculement  de  ces  disques  dans  un  sens  et 
dans  l'autre  de  façon  à  pincer  ou  écarter  leurs 
différentes  mâchoires  de  pincement.  Mais,  comme 
dans  tous  les  cas  précédents,  il  existerait  égale- 

o  ment  des  lames  de  protection  de  contour  externe 
circulaire  occupant  les  intervalles  existant  entre  les 
différentes  mâchoires  de  pincement  afin  de  consti- 
tuer  un  cylindre  virtuel  de  protection  de  la  peau 
évitant  tout  risque  de  pincement  ou  de  blessure  de 

5  celle-ci. 
Eventuellement  certaines  au  moins  des  lames 

de  protection  prévues  dans  le  rouleau  d'épilation 
peuvent  participer  au  pincement  des  poils  à  arra- 
cher.  Dans  ce  cas  ces  lames  sont  associées  à  des 

!0  lamelles  disposées  entre  elles  et  mobiles  dans  le 
sens  de  l'axe  du  rouleau  pour  pincer  les  poils 
contre  les  lames  correspondantes. 

>5  Hevenatcations 

1  .  Appareil  à  épiler  comportant,  pour  l'arracha- 
ge  des  poils  à  éliminer,  un  tambour  rotatif  portant 
une  ou  plusieurs  rangées  d'organes  de  pincement 

30  disposées  en  saillie  sur  le  pourtour  de  ce  tambour 
et  s'étendant  parallèlement  à  l'axe  de  celui-ci,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  dans,  ou  en  regard,  des  inter- 
valles  en  retrait  existant  à  la  périphérie  du  tambour 
rotatif  (6)  entre  les  différentes  rangées  d'organes 

35  de  pincement  (8a,  8b,  8c,  8d,  8e),  il  est  prévu  des 
lames  (12,  12a,  12b,  12c,  12d,  12e)  de  protection 
de  la  peau,  présentant  un  contour  externe  circulai- 
re,  au  moins  en  partie,  et  dont  le  centre  coïncide 
avec  l'axe  du  tambour  rotatif  (6),  ces  lames  étant 

40  disposées  dans  des  plans  perpendiculaires  à  l'axe 
du  tambour  rotatif  et  réparties  sur  toute  la  longueur 
de  celui-ci,  de  façon  à  constituer  une  sorte  de 
cylindre  virtuel  de  protection  à  la  périphérie  du 
rouleau  d'épilation  formé  par  ce  tambour  rotatif  (6) 

45  et  les  mâchoires  de  pincement  portées  par  celui-ci. 
2.  Appareil  à  épiier  selon  la  revendication  1, 

caractérisé  en  ce  que  les  lames  de  protection  sont 
constituées  par  des  demi-rondelles  plates  (12) 
groupées  par  deux  en  étant  disposées  l'une  en 

50  regard  de  l'autre  pour  former  des  disques  de 
contour  externe  continu,  les  positions  de  ces  dis- 
ques  étant  décalées  dans  le  sens  axial  par  rapport 
aux  mâchoires  de  pincement  (8a,  8b)  de  façon  que 
chaque  disque  soit  placé  entre  deux  mâchoires 

55  successives  d'une  même  rangée. 
3.  Appareil  à  épiler  selon  la  revendication  1, 

caractérisé  en  ce  que  les  lames  de  protection  sont 
constituées  par  des  portions  de  disques  (12a,  12b) 
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décalées  angulairement  entre  elles  et  disposées 
dans  des  plans  décalés  par  rapport  aux  mâchoires 
de  pincement  des  différentes  rangées,  ces  portions 
de  disques  étant  réparties  à  la  fois  sur  toute  la 
longueur  du  rouleau  dépilation  et  sur  toute  sa  péri-  5 
phérie. 

4.  Appareil  à  épiler  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  les  lames  de  protection  sont 
constituées  par  des  segments  circulaires  dont  cha- 
cun,  est  disposé  dans  le  plan  médian  d'une  paire  io 
de  mâchoires  de  pincement  et  chacun  de  ces 
segments  occupe  au  moins  une  partie  de  l'interval- 
le  existant  d'une  rangée  à  l'autre  de  telles  mâchoi- 
res  sur  le  tambour  rotatif. 

5.  Appareil  à  épiler  selon  la  revendication  1,  75 
caractérisé  en  ce  que  les  lames  de  protection  sont 
constituées  par  des  segments  circulaires  fixés  par 
un  support  fixe  et  qui  sont  décalés  dans  le  sens 
axial  par  rapport  aux  mâchoires  de  pincement  por- 
tées  par  le  tambour  rotatif.  20 

6.  Appareil  à  épiler  selon  la  revendication  1 
caractérisé  en  ce  que  les  mâchoires  de  pincement 
sont  constituées  par  des  pattes  prévues  en  saillie  à 
la  périphérie  de  disques  parallèles  formant  le  tam- 
bour  rotatif  du  rouleau  d'épilation.  25 

7.  Appareil  à  épiler  selon  la  revendication  1 
caractérisé  en  ce  que  certaines  au  moins  des  la- 
mes  de  protection  participent  au  pincement  des 
poils  à  arracher,  ces  lames  étant  associées  à  des 
lamelles  disposées  entre  elles  et  mobiles  dans  le  30 
sens  de  l'axe  du  rouleau  pour  pincer  les  poils 
contre  les  lames  correspondantes. 

8.  Appareil  à  épiler  selon  l'une  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'à  leur  péri- 
phérie,  les  James  de  protection  présentent  des  35 
échancrures  ou  discontinuités,  aptes  à  faciliter  le 
peignage  des  poils  à  pincer. 

9.  Appareil  à  épiler  selon  l'une  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les  lames 
de  protection  sont  solidaires  d'un  support  qui  est  40 
mobile  en  translation  parallèlement  à  l'axe  de  rota- 
tion  du  tambour  portant  les  lames  de  pincement,  et 
l'agencement  est  tel  que  ce  support  mobile  est 
animé  de  mouvements  de  translation,  dans  un  sens 
et  d'autre  l'autre  permettant  aux  lames  de  protec-  45 
tion  de  balayer  l'espace  existant  entre  certaines 
des  lames  de  pincement. 

10.  Appareil  à  épiler  selon  l'une  des  revendica- 
tions  prédédentes,  caractérisé  en  ce  que  certaines 
des  lames  de  protection,  ou  toutes  ces  lames  sont  50 
remplacées  par  des  alignements  de  doitgs  semi- 
rigides,  disposés  dans  des  plans  perpendiculaires 
à  l'axe  de  rotation  du  tambour  portant  les  lames  de 
pincement. 

6 
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